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Charte de l'eau
de la region lemanique

Pistes d'action pour sa mise
en oeuvre par les communes

Jean-Bernard LACHAVANNE1 et RAPHAELLE JUGE1
Ms regu le 16 aout 2006, accepte le 17 septembre 2006

Abstract
Charter of water management in the Lemanic region. Possible actions for its implementation by communal
administrations. - The Charter of water management in the Lemanic region was drawn up within the scope of a process
involving citizens and a group of experts, and was adopted by the participants to the «Etats generaux de l'eau» conference
held at Geneva on October 25, 2005 Many persons and communities have joined since The Charter comprises 13 clauses

which sum up the basic principles of the sustainable development of water Its application should facilitate the evolution of
the present state of management of that precious resource to be carried out within the limits of sustainable development
This article puts forward possible actions that can be taken by communes to put these principles into practice. The ultimate
object is to promote the sustainable development of water at the Lemanic scale.

Keywords: water, resource, integrated management, trans-boundaries management, public policy, sustainable development,

Charter

Resume
Elaboree dans le cadre d'un processus de participation citoyenne avec la collaboration d'un groupe d'experts, la Charte de
l'eau de la region lemanique a ete adoptee par les participants aux «Etats generaux de l'eau» tenus ä Geneve le 25 octobre
2005. De nombreuses personnes et collectives y ont adhere depuis. Cette Charte comprend 13 articles resumant les prin-
cipes fondamentaux de la gestion durable de l'eau. Son application devrait permettre de faire evoluer la gestion actuelle de

cette ressource precieuse dans l'optique du developpement durable.

Cet article presente des pistes d'action pour aider les communes ä mettre en pratique ces principes. La finalite est de pro-
mouvoir la gestion durable de l'eau ä l'echelle de la region lemanique.
Mots clefs: eau, ressources, gestion integree, gestion transfrontaliere, politique publique, developpement durable, Charte

La Charte de l'eau: un guide federateur
pour gerer durablement les ressources
en eau de la region lemanique

L'elaboration de la Charte de l'eau de la region
lemanique (Lachavanne et Juge 2005) se justifie par le fait
que les actions ä developper pour faire evoluer la gestion

actuelle de l'eau dans une optique de developpement

durable doivent pouvoir s'inscrire dans un refe-
rentiel commun approuve par tous les usagers et par-
tenaires suisses et frangais de la region lemanique.
L'application des principes de cette charte devrait
contribuer ä promouvoir une gestion integree de

l'eau permettant de limiter la sectorisation et la
fragmentation qui la caracterisent encore actuellement.
Code de deontologie, cette charte est congue pour
creer ou favoriser l'emergence de synergies trans-
frontalieres entre les responsables politiques, les

pouvoirs publics, les organisations sociales et econo-
miques, les associations et les usagers.
Se mettre d'accord sur les principes fondamentaux
qui doivent guider la gestion transfrontaliere de l'eau
ä l'avenir dans la region est un pas indispensable qui
a ete franchi par l'adoption ä la charte. II s'agit main-
tenant de traduire ces principes dans les faits par des

actions concretes.

1 Laboratoire d'Ecologie et de Biologie Aquatique (LEBA) de l'Universite de Geneve et Association pour la Sauvegarde du Leman (ASL)
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I De la theorie ä la pratique

Communes genevoises exceptees (gestion centra-
lisee ä l'echelle du canton), les communes jouent un
role determinant dans la gestion des ressources en
eau, notamment au travers de l'approvisionnement
en eau potable des menages, entreprises et exploitations

agricoles et de l'assainissement des eaux usees.
Mais gerer les ressources en eau de fagon durable ne
se limite pas ä ces seules activites, toutes primordiales

qu'elles soient. Les communes peuvent en
effet, par la mise en oeuvre de mesures dans d'autres
domaines, contribuer ä faire evoluer cette gestion
vers la durabilite, au benefice des generations ac-
tuelles et futures. L'adhesion ä la Charte permet aux
communes d'asseoir leur volonte politique de faire
evoluer leur gestion de 1'eau en direction d'un deve-
loppement durable.

Quelles sont les actions concretes les plus impor-
tantes qu'elles peuvent realiser directement ou indi-
rectement pour traduire dans les faits les 13 principes
de durabilite de la gestion des ressources en eau? Ont-
elles des competences reconnues dans les domaines
concernes En cas de competence non reconnue,
pourraient-elles neanmoins s'impliquer dans la mise
en oeuvre du principe considere et si oui, comment?

Cet article presente des pistes d'application concrete
des principes de la Charte de l'eau pour promouvoir
la gestion durable de l'eau ä l'echelle des collectivites
locales.

I Pour une mise en ceuvre des principes
de la Charte de l'eau par les
collectivites locales

Article 1: L'eau est un bien commun de I'humanite

L'eau est un element vital et conditionne le develop-
pement des societes humaines. L'eau sert de source
d'energie, de matiere premiere, de voie de transport
ou de support d'activites recreatives. L'eau n'est pas
une denree comme les autres et nul ne peut se l'ap-
proprier (Bouguerra 2000).

Les communes veillent ä ce que les concessions de

prelevement d'eau accordees aux Operateurs par les
autorites competentes (nationales et cantonales en
Suisse, departementales en France) soient assorties
de contröles pour assurer une utilisation rationnelle
et durable de la ressource.

Article 2: Chaque individu a un droit universe! d'acces
inalienable et imprescriptible ä une eau dont la

quantite et la qualite sont au moins egales ä Celles

requises pour ses besoins essentiels

L'eau constitue un element de premiere necessite

pour les etres humains. Rien ne peut la remplacer.
C'est un des principaux elements du droit fonda-
mental de toute personne ä jouir d'un niveau de vie
süffisant pour assurer sa sante, son bien-etre, son

(Photo Corinne Junod)
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epanouissement et ceux de sa famille. La region
lemanique beneficie de ressources abondantes mais
rien ne garantit que cette situation privilegiee se per-
petuera (croissance demographique, changements
climatiques, fönte des glaciers, etc.). Ii importe done
de prendre des maintenant les mesures qui garanti-
ront dans le futur l'acces ä l'eau pour subvenir aux
besoins des individus vivant sur place (eau potable)
ainsi que pour l'agriculture et l'industrie.

Les communes ont l'obligation d'approvisionner
chaque habitant en eau potable de bonne qualite et
en suffisance dans les limites des zones de develop-
pement.

Afin de garantir la qualite de l'eau potable, elles pro-
tegent leurs ressources (zone de protection), contrö-
lent regulierement l'eau distribute, entretiennent
leur reseau de distribution. Pour assurer une quantity

süffisante, elles exploitent rationnellement leurs
ressources et dimensionnent adequatement leur
reseau de distribution en fonction de la demande.

Jean-Bernard LACHAVANNE et Raphaelle JUGE I 307 I

tionnelle de l'eau, notamment en veillant ä ce que
cette denree precieuse ne soit pas gaspillee (gestion
econome de l'eau dans les bätiments publics, amelioration

des techniques d'arrosage des espaces verts,
etc.). Les communes etablissent un audit sur la pres-
sion qu'elles exercent sur la ressource (empreinte
hydrique) et mettent en place, le cas echeant, les
mesures correctives.

Elles appliquent des outils devaluation ä leur gestion
de l'eau pour la rendre compatible avec les principes
du developpement durable en procedant ä un etat des
lieux suivi de la prise de mesures qui en decoulent (par
ex: LEMANO (Bigler et al. 2005, Ganty et al. 2007) ou
methodes analogues). Elle impose une analyse
transversale, sociale, economique et environnementale,
pour tout projet susceptible d'avoir un impact quanti-
tatif ou qualitatif sur les ressources en eau, notamment
dans le cadre de l'elaboration du Plan directeur
communal d'amenagement du territoire et de 1'Agenda 21

communal selon les recommandations de 1'Agenda 21
de Rio de Janeiro (CNUED 1992).

Article 3: La ressource en eau de la region lemanique
doit etre geree dans le respect des principes du
developpement durable

De nombreuses activites et realisations humaines ge-
nerent une exploitation non durable des ressources
en eau et ont pour consequences leur rarefaction ou
leur epuisement ainsi que leur pollution. Or, l'eau est
precieuse et ne doit pas etre gaspillee. Elle doit etre
geree de fagon economique et rationnelle afin de pre-
venir les risques de penurie ä venir et de maintenir le
prix de l'eau potable ä un niveau accessible ä tous.

Les ressources en eau, doivent etre gerees de ma-
niere ä satisfaire les besoins actuels sans porter
prejudice ä ceux des generations
futures. Les unites de reference cohe- (Photo ASL)
rentes que sont les bassins et sous-
bassins hydrographiques (CNUED
1992, Conseil de l'Europe 1968,
OFEFP 2003) sont les echelles de
territoire pertinentes ä considerer,
car toutes les utilisations des eaux
de surface et souterraines sont
interdependantes.

Afin de preserver durablement les
ressources en eau, les communes
evitent toute Surexploitation des
reservoirs et limitent le developpement

sur leur territoire en fonction
de la disponibilite de la ressource re-
nouvelable. Elles prennent toute
mesure utile pour une gestion ra-

Article 4: La cooperation regionale transfrontaliere doit
permettre une gestion integree des ressources en eau
de la region lemanique

L'eau ne connait pas les frontieres. La ressource
commune doit done etre utilisee dans un esprit de solidarity

entre usagers situes en amont et en aval du
bassin et/ou de part et d'autre des frontieres poli-
tiques communales, cantonales ou departementales
et nationales. Dans la region lemanique, les
ressources en eau constituent un bien commun en par-
tage entre la Suisse et la France. Dans certains do-
maines, une cooperation existe depuis longtemps
grace ä divers organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux. Des conventions ont ete signees

I ARCHIVES DES SCIENCES I Arch.Sei. (2006) 59:305-3141



I 308 I Guillaume RACCASI, Mireille PROVANSAL Consequences des amenagements sur la morphologie du Rhone ä l'aval de Beaucaire I

et des contrats de partenariat ont ete conclus
(CIPEL1, CRFG2, contrats de riviere transfrontaliers,
etc.). Une concertation existe egalement entre les
deux pays pour ameliorer la gestion des chasses-

vidanges des barrages situes sur le bassin versant du
Rhone et en diminuer les impacts negatifs.
Neanmoins, la politique transfrontaliere de l'eau doit
etre renforcee et etendue ä tous les domaines d'acti-
vite susceptibles d'avoir une influence sur la qualite
et la quantite de la ressource. Une telle cooperation,
reellement partagee et harmonisee en toute transparence

entre decideurs (autorites suisses et fran-
gaises), experts et usagers de l'eau, necessite de s'af-
franchir des limites geographiques imposees par les
frontieres pohtico-administratives.

Pour favoriser une gestion integree reposant sur une
subsidiarite active, les communes se reunissent au
sein de groupements de communes ou de simples
plateformes de discussions pour gerer de fagon
collective et concertee la ressource eau (par exemple
les contrats de riviere). A l'echelle du bassin du
Rhone, il s'avere judicieux d'etendre le «Plan Rhone,
un projet de developpement durable» (MDFR 2006)
qui compte actuellement en France sur la participation

des regions de Provence-Alpes-Cöte-d'Azur,
Langedoc-Roussillon et Rhone-Alpes, ä la partie
suisse du bassin rhodanien (cf. Vieux 2006, p. 299).

Article 5: L'eau de la region lemanique doit etre

preservee de la pollution de maniere ä satisfaire aux
exigences de la sante publique et ä conserver un bon
etat ecologique des ecosystemes aquatiques

La pollution des eaux resulte de rejets dans les ecosystemes

aquatiques et de modifications de leurs caracte-
ristiques. Elle altere la qualite physique, chimique et
biologique de l'eau et bouleverse l'equilibre des com-
munautes Vivantes des ecosystemes (proliferation
d'algues, de germes pathogenes, baisse de la concentration

en oxygene dissout, etc.). Consecutivement,
eile inhibe les processus naturels d'autoepuration et

porte atteinte ä la diversite biologique et ä la production

des ecosystemes (notamment piscicole).

La pollution des eaux et l'eutrophisation des ecosystemes

aquatiques (OFEFP 2003) doivent done etre
evitees. En cas d'alteration de la qualite des eaux de
surface et souterraines, celle-ci doit etre restauree au
minimum au niveau qui preserve la sante publique.

' Commission internationale pour la protection des eaux du
Leman

2 Comite regional franco-genevois

(Photo ASL, O. Goy)

Les communes s'engagent ä maintenir ou ä restaurer
un bon etat des eaux de surface et souterraines («etat
ecologique et etat chimique») selon les objectifs fixes
dans la Directive cadre europeenne sur l'eau. Dans ce
but, elles s'engagent ä assainir les eaux usees domes-
tiques et industrielles de maniere ä ce que les eaux
restitutes au milieu naturel apres epuration ne pertur-
bent pas leurs caracteristiques structurales et fonc-
tionnelles au-delä du seuil admissible (respect de la
capacite de charge polluante de l'ecosysteme reeep-
teur, autoepuration, diversite biologique, production
piscicole). Elles portent une attention particuliere au
respect des normes de protection des zones de cap-
tage d'eau (perimetres de protection) contre la pollution

car la depollution des nappes souterraines est
quasiment impossible. Elles veillent ä partieiper ä la
protection et/ou ä la revitalisation des ecosystemes
aquatiques (ruisseaux, rivieres, etangs, lacs) porteurs
de diversite biologique et des reseaux ecologiques
qu'ils forment. II est en effet indispensable d'exploiter
de maniere durable ces ecosystemes qui captent, filt-
rent, accumulent et vehiculent l'eau naturellement
(OFEFP 2003). Elles prennent toute mesure au sein
de leur administration en charge de l'amenagement et
de l'entretien des espaces verts pour eviter de polluer
l'eau. Elles veillent notamment ä limiter l'utilisation
des engrais chimiques (l'utilisation des pesticides par
les particuliers est interdite en Suisse depuis 1986 et

par les communes depuis 2001 (ORChim, 2005; en
France, eile n'est pas legiferee). Elles encouragent les

entreprises sises sur leur territoire qui utilisent des

I ARCHIVES DES SCIENCES I Arch.Sei. (2006) 59: 305-3141
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(Photo ASL)

precedes dangereux susceptibles de causer de graves
dommages aux eaux en cas d'accidents industriels ä

appliquer le principe de precaution et ä s'assurer
contre ce risque potentiel (OFEFP 2003). Elles inci-
tent les commerces ä mettre en vente des produits peu
polluants et les agriculteurs ä adopter les modes de

culture respectueux de l'environnement (culture bio-
logique ou integree).

Article 6: Le cycle naturel de l'eau dans la region
lemanique doit etre respecte

Les amenagements et les activites humaines ont pro-
gressivement transforme les paysages et perturbe le
deroulement du cycle de l'eau.

Le cycle de l'eau doit done etre res-
taure en adaptant les ouvrages et
amenagements existants et en limi-
tant au maximum les activites qui
sont prejudiciables ä son bon
deroulement. Les principes de precaution
et de prevention (protection des

ecosystemes) doivent etre systema-
tiquement appliques ä tout projet
susceptible d'interferer defavorable-
ment avec le cycle de l'eau.

Les communes prennent en compte
le cycle de l'eau dans leur plan d'a-
menagement du territoire (Plan
general d'evacuation des eaux (PGEE)
en Suisse, Schema directeur d'assai-
nissement des eaux usees et Schema
directeur des eaux pluviales en
France), notamment pour assurer la
securite des personnes et de leurs
biens. Elles veillent:

I i ä preserver, voire revitaliser les milieux naturels
de retention de l'eau (zones humides, fosses,
forets), par exemple en acquerant des terrains
ä conserver dans leur etat naturel,

I ii ä limiter au maximum l'impermeabilisation des
sols (utilisation econome du sol, revetements
permeables, «vegetalisation» des toits, etc.),

I iii et ä ameliorer leur gestion des eaux pluviales
(recuperation des eaux des toitures pour
l'arrosage des espaces verts),

I iv ä ce que les concessions de prelevement d'eau
ä des fins economiques ou recreatives soient
limitees lors des periodes de penurie afin
d'accorder la priorite aux besoins essentiels
des personnes.

Sous l'influence de l'urbanisation croissante et de

pratiques agricoles favorisant la compaction, les sols
deviennent etanches, limitant l'infiltration et la retention

naturelle de l'eau. Les phenomenes d'etiage pro-
voquant l'assechement temporaire des ecosystemes
aquatiques (rivieres, mares) sont accentues ä cer-
taines periodes de l'annee. A d'autres, les crues peu-
vent s'accompagner d'inondations et de glissements
de terrain portant atteinte aux hommes et ä leurs
biens ainsi qu'ä la vie sauvage.

L'exploitation de la ressource aux fins de production
d'electricite (barrages, derivations, conduites for-
cees) ou d'approvisionnement pour l'irrigation (pom-
pages) perturbe le cycle de l'eau et les ecosystemes
aquatiques et portent atteinte au paysage. La aussi,
les cours d'eau sont soumis ä des crues et decrees ar-
tificielles, certains d'entre eux pouvant meme etre
periodiquement asseches.

Article 7: Les activites socio-economiques
respectueuses d'une gestion durable de la ressource en
eau doivent etre promues et generalises dans la

region lemanique

Les differents modes de production peuvent induire
des effets nefastes sur l'environnement qu'il s'agit
de limiter au maximum. Une activite socio-econo-
mique respectueuse de l'environnement est une
activite qui utilise un minimum de ressources pri-
maires (espace, matiere, energie), maitrise ses re-
jets (gazeux, solides, ou liquides) et n'occasionne

pas de report de charge environnementale et sociale

sur les generations suivantes.

La ressource en eau est utilisee pour satisfaire differents

usages (domestiques, agricoles et industriels).
Certains utilisateurs (agriculture) puisent directe-
ment dans la nappe, les rivieres ou le lac l'eau dont ils

I ARCHIVES DES SCIENCESI Arch.Sei. (2006) 59: 305-3141
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(Photo O. Goy, realisation SIG)

ont besom pour l'irrigation des cultures sans payer de
redevances ce qui n'est pas le cas en France.
Certaines activites socio-economiques sont aussi
generatrices de pollutions physiques, chimiques et bio-
logiques qui affectent la qualite de l'eau et l'etat eco-
logique des ecosystemes aquatiques.

Les communes peuvent intervenir par des mesures
d'incitation financiere (application du principe pol-
lueur-payeur) pour garantir le respect des principes
de gestion durable de l'eau dans le cadre des activites
economiques. En revanche, elles evitent d'accorder
des prix degressifs aux gros consommateurs - ce qui
peut inciter ä ne pas economiser suffisamment la res-
source - sauf si ceux-ci font preuve d'une bonne gestion

de l'eau au sein de l'entreprise et que des avan-
tages socio-economiques identifiables et mesurables

pour la collectivite sont demontres. Elles veillent ä ce

que tous les usagers, y compris les agriculteurs,
soient mis sur pied d'egalite de traitement pour l'eau
qu'ils puisent aux fins d'irrigation (limitation du
gaspillage et respect du principe d'egalite de traitement

entre les usagers). L'application de ce principe
n'empeche pas l'adoption d'une politique de prix pre-
ferentiel pour tenir compte des services rendus ä la
collectivite. Sur le plan social, les communes doivent
s'assurer que leurs habitants et visiteurs aient acces
aux rives des cours d'eau et, le cas echeant, des lacs
et etangs situes sur leur territoire, pour autant que la
preservation des milieux naturels ne soit pas me-
nacee.

Article 8: La gestion integree de la ressource en eau
implique que chaque citoyen soit pleinement informe
des enjeux lies ä l'eau et qu'il soit un partenaire actif
et responsable

Sans une participation directe et active des populations,

les moyens techniques et financiers disponibles

ne peuvent ä eux seuls regier les dysfonctionne-
ments en matiere de gestion de l'eau (Smets 2000).
Le public doit etre ä meme de comprendre les enjeux
d'une politique durable de gestion des ressources en
eau. C'est pourquoi les Etats doivent consentir des
efforts soutenus d'information et d'education aupres
du public. Chaque habitant doit etre un «consom-
m'acteur» responsable qui veille ä ne pas gaspiller ou
polluer l'eau et prend notamment conscience de l'im-
portance que revet la gestion de l'eau en rapport avec
la sante.

Les communes veillent ä informer regulierement
leurs administres, en particulier les jeunes, de la
pratique de la gestion de l'eau dans leur commune (ap-
provisionnement, consommation, epuration) pour les
sensibiliser et les encourager ä adopter un comporte-
ment respectueux vis-ä-vis de la ressource (activites
Agenda 21, journees portes ouvertes, debats, tous
menages, ecoles, etc.).

Article 9: La gestion integree des ressources en
eau implique un effort accru de formation
professionnelle et academique ainsi que de
formation continue

La formation de gestionnaires de la ressource «eau»
aptes ä fournir une expertise independante dans le
domaine doit etre developpee avec un effort particulier

porte sur l'interdisciplinarite. Un decloisonne-
ment des filieres de formation technique, professionnelle

et universitaire est souhaitable et une cooperation

plus etroite doit etre instauree entre le monde
universitaire et les instances administratives en
charge de la mise en oeuvre des textes legaux relatifs
ä la gestion des ressources en eau. La formation des
maitres de l'enseignement du primaire et du secondare

en charge de l'education des jeunes ainsi que
celle de leurs formateurs doivent etre developpees.
La formation continue dispensee aupres des profes-
sionnels en la matiere doit egalement etre generalise«

et s'ouvrir ä un large public.

Les communes veillent ä ce que leur personnel
technique suive regulierement des formations qui l'ouv-
rent aux autres domaines avec lesquels il doit dialo-
guer pour la gestion integree de l'eau (interdiscipli-
narite, analyse transversale des problematiques de

l'eau, prise en compte des trois dimensions du deve-
loppement durable).

I ARCHIVES DES SCIENCESI Arch.So. (2006) 59: 305-3141
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Article 10: La gestion integree des

ressources en eau de la region
lemanique implique une recherche

scientifique et technique accrue et un
effort d'interdisciplinarite et
d'integration dans l'approche des

problematiques Hees ä l'eau

La connaissance des caracteris-
tiques de la ressource, des besoins
humains en eau et des exigences re-
quises pour le bon etat (chimique et
ecologique) des eaux superficielles
(rivieres, lacs) et souterraines
(nappes phreatiques, sources) ainsi

que les progres technologiques
constants en matiere de traitement
des eaux sont un prealable indispensable

ä une gestion performante de
l'eau.

(Photo OFEG)

La recherche interdisciplinaire, fondamentale et ap-
pliquee, sur l'eau, sur les ouvrages lies ä son exploitation

et sur les ecosystemes aquatiques (sciences
techniques, naturelles et humaines), en particulier
pour evaluer les risques ä moyen et long termes lies
aux perturbations engendrees par les pollutions d'o-
rigine anthropique et les incidences du changement
climatique, doit etre encouragee, soutenue et intensi-
fiee.

Les communes n'ont pas de competence dans ce
domaine, mais peuvent contribuer, dans le cadre de
demande d'etudes relatives ä tel ou tel probleme, ä

etablir des ponts entre recherche appliquee et
recherche fondamentale. Elles peuvent egalement
avoir l'opportunite de favoriser l'implantation de
centres de recherche et de formation sur leur terri-
toire ou y promouvoir l'organisation de manifestations

scientifiques.

Article 11: Des moyens financiers appropries doivent
etre mobilises pour la mise en ceuvre de plans d'actions
de gestion durable de l'eau dans la region lemanique

Assurer l'approvisionnement en eau potable des
habitants d'une region et l'assainissement des eaux
usees exigent des investissements tres importants et
une grande diversite de travaux. La prise en charge
financiere du coüt des infrastructures et des services
de l'eau doit etre faite au niveau de l'individu, de l'en-
treprise et de la communaute dans le respect absolu
de l'ethique et des regies democratiques (Bouguerra
2000). Des partenariats entre les collectivites pu-
bliques et le secteur prive (financiers, partage de

competences, professionnalisation des services,
etc.) sont souhaitables afin de renforcer les moyens

I ARCHIVES DES SCIENCES I

mis ä disposition pour exploiter et proteger la
ressource et les ecosystemes. La production / distribution

de l'eau potable et l'assainissement pouvant
constituer des marches, il faut etre vigilant et rigou-
reux sur la faqon dont ceux-ci sont organises. Le ren-
forcement du contröle democratique des Operateurs
doit permettre en particulier de garantir aux consom-
mateurs de payer le juste prix de la distribution d'une
eau propre ä la consommation et de son assainisse-
ment apres usage et de consentir im prix supportable
aux plus pauvres.

Les communes veillent ä reserver les fonds suffi-
sants pour assurer une gestion durable de l'eau. En
particulier, elles investissent des sommes adequates

pour assurer le fonctionnement optimal des systemes
d'approvisionnement en eau potable et d'assainisse-
ment des eaux usees. Elles veillent particulierement
ä limiter les pertes des reseaux. En ce qui concerne
plus particulierement le Systeme d'assainissement
des eaux usees, elles veillent, par l'examen et l'entre-
tien reguliere des reseaux, ä assurer un contröle du
raccordement correct des habitations et des industries,

ä maitriser les rejets polluants sauvages et ä

mettre en place un Systeme separatif dans les zones
oü cela se justifie. Elles veillent aussi au fonctionnement

optimal des installations d'epuration
individuelles et collectives en assurant une capacite d'epuration

süffisante pour garantir les performances
legales requises et eviter les deversements, notamment
par un entretien, une modernisation ou un renouvel-
lement des installations vetustes. Les communes pro-
meuvent l'ecologie industrielle, notamment pour va-
loriser au mieux les aspects energetiques lies aux
rejets d'eau chaude (recuperation de l'energie). Des

moyens financiers doivent egalement etre affectes ä

l'information des acteurs et usagers de l'eau, en toute

Arch Sei (2006) 59:305-3141
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transparence, sur les investisse-
ments consentis et sur la nature des
services et travaux engages (cf. art.
8 de la charte).

Article 12: Les elements du patrimoine
culture! et historique lemanique lies ä
I'eau doivent etre preserves et/ou
restaures.

Dans toutes les cultures, l'eau est
consideree comme source de vie et
symbole de renouveau, de purification

et d'espoir. L'eau est profonde-
ment ancree dans l'imaginaire de 1'-

homme et dans le religieux. Elle est
au centre de nombreux mythes et
symboles (Bouguerra 2005, Vanssay
2005, Vernex 2005) et figure en
bonne place dans toutes les
representations populaires. A cet element vital s'associent

en effet des images de legende, de meditation et
d'inspiration philosophique, litteraire, musicale et ar-
tistique (Vanssay 2005, Vernex 1998). A ce titre, eile
merite de conserver cette capacite d'emouvoir. L'eau
modele les paysages et participe ä la valeur identi-
taire de la region. Elle tisse des liens entre tous les

hommes, le Leman constituant un point de rencontre
entre les diverses cultures locales. La valeur paysa-
gere de l'espace lemanique ainsi que le patrimoine
culturel et historique lies ä l'eau, heritage patiem-
ment elabore par les hommes tout au long de l'his-
toire, doit etre preserve et/ou restaure (bisses, fon-
taines, moulins, puits, ceuvres d'art, etc.).

Les communes veillent ä la conservation, le cas
echeant ä la restauration et ä la valorisation (exposition,

brochure, parcours didactiques, etc.) de leur
patrimoine culturel, historique et paysager lie ä l'eau
(ex: actions des communes du Lavaux recemment
classe au Patrimoine mondial de l'UNESCO). Dans le
cadre de leur plan directeur d'amenagement du terri-
toire, elles veillent ä conserver les valeurs paysageres
incluant notamment les ecosystemes aquatiques.
Elles tiennent compte de ces valeurs patrimoniales
pour l'octroi de permis de construire.

Article 13: Une solidarity avec les pays et groupes de

populations defavorises et situes dans les regions ä
fortes contraintes hydriques doit etre developpee

Les besoins en investissements pour atteindre les

Objectifs de developpement du Millenaire vises par
l'ONU en 2000 et reduire de moitie d'ici 2015 le
nombre de personnes n'ayant pas acces ä l'eau
potable et ä l'assainissement sont gigantesques.

'• "V ->• Vüw

' x ^ V b\ "

V\ 2»

Reservoir d'eau potable (Photo eauservice, Ville de Lausanne)

Actuellement, 1,2 milliard de personnes dans le
monde n'ont pas acces ä l'eau potable et pres de 2,4
milliards ne beneficient pas de services d'assainisse-
ment. Plus de 3 millions de personnes, pour la plupart
des enfants et des femmes, meurent chaque annee de
maladies liees ä l'eau qu'elles consomment, maladies
qui seraient le plus souvent evitables (Charrier
2005). Selon l'ONU (2000), deux etres humains sur
trois souffriront de manque d'eau d'ici 2025 si la
consommation se maintient ä son niveau actuel. Or,

une utilisation et une repartition plus equitables de
l'eau douce sont possibles (DDC 2003).

La lutte contre la pauvrete, comme la security ali-
mentaire, passent obligatoirement par une amelioration

de l'acces ä l'eau et ä l'assainissement.

La Charte de l'eau de la region lemanique se doit de

populariser les principes d'une ethique de l'eau. Les
habitants de cette region ont une responsabilite et un
devoir de solidarity, non seulement envers les
generations futures, mais aussi envers les populations qui
aujourd'hui, sont exposees ä des penuries d'eau.

Les communes consentent ä attribuer au minimum
0.7% de leur budget de fonctionnement ä l'aide au
developpement (recommandations de l'ONU, 2000).
Une partie importante de cette aide est consacree
prioritairement ä l'approvisionnement en eau potable
et ä l'assainissement des eaux usees des populations
les plus defavorisees. Toutes les actions d'aide
doivent etre appliquees dans le respect de la plurality
des savoirs et des modes de gestion locaux ou en les
rehabilitant (Bouguerra 2005). Les communes peu-
vent s'engager dans des parrainages ou jumelages
avec des collectivites dans le besoin, en coordination
avec les organismes publics d'aide au developpement
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(expertise). Elles organisent des manifestations pour
sensibiliser leurs habitants et les encourager ä ap-
porter leur aide ä titre individuel. Elles favorisent des

echanges de classes d'eleves ou toute autre action
susceptible de contribuer, meme modestement, ä

supprimer cette injustice qu'est la pauvrete. Elles
soutiennent les initiatives individuelles et les ONG
locales ou regionales actives dans l'aide au developpe-
ment.
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